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Orléans, le 21 mars 2022 Nouvelle Direction Régionale 
Afin d’éviter une trop forte sollicitation du mécanisme, 
la barrière du parking de la nouvelle direction régionale 
demeure ouvert les matins de 8H30 à 9h et les soirs 
également 30 minutes. Les agents non munis de 
badges ne peuvent cependant pas sortir, les horaires 
étant susceptibles de varier.  

Le shampoing des moquettes a été demandé suite au 
déménagement et doit être effectué prochainement. 

Le nettoyage des vitres ne sera pas effectif de suite en 
raison du crépis extérieur, encore neuf, qui peut 
encore rendre de la laitance.  

Le problème de la fontaine à eau de la cafétéria est 
imputable à l’installateur, cela devrait se solutionner 
dans les jours à venir.   

Les machines à café des étages, appréciées mais 
néanmoins bruyantes, seront isolées au moyen de 
cloisons modulaires, distantes de 90cm pour laisser la 
libre circulation aux personnes à mobilité réduite.  

Les élus FO ont interrogé la DR quant à l’absence de 
machine à café au 2ème étage. La raison invoquée est 
que le CSE a loué un distributeur de boissons, machine 
qui est sous clause d’exclusivité. Le CSE paie 90E par 
mois pour cette machine. Si 40E par mois sont 
consommés en boissons, le distributeur sera ôté au 
profit d’une machine à café comme dans les autres 
étages.   

FO s’est ému de l’embastillage du service RH. Les 
agents de la DR ont beau passer leur badge, les portes 
de ce service demeurent closes. A aucun moment cette 
exclusion n’a été présentée aux élus. Un service RH 
inaccessible aux agents dont il a la charge, cela laisse 
penseur ! 

Le président de la CSSCT répond qu’il s’agit ainsi de 
« protéger les infos secrètes », qu’un process pour 
accéder au service serait en cours de rédaction 
(sonnette ou autre…) et que la question de la 
confidentialité s’est posée après la consultation du CSE. 
Les infos deviennent donc secrètes avec le changement 
de bâtiment ! 

 

A la remarque des élus CFDT sur l’utilisation de la 
cafétéria comme espace de travail, le président de la 
CSSCT déclare : « Laissons-nous le temps de nous 
approprier l’espace, c’est tout frais. S’il y a des dérives 
on interviendra. Certains n’ont pas bougé de site 
depuis 14 ans, il faut le temps. Si j’ai des remarques 
j’interviendrai. » 

 

La question de l’hygiène dans les sanitaires a généré 
quant à elle, semaine 12, des remarques rapides sous 
la forme d’un envoi de mail du DRA à 58 agents de la 
DR en les exhortant à veiller au bon usage des 
sanitaires dans le respect des règles d’hygiène. Cette 
question avait été évoquée en CSSCT : si notre 
employeur reconnait des défauts d’écoulement pour 
ce bâtiment neuf, les tuyaux bouchés seraient plutôt 
dus à une quantité de papier WC anormale, entre 
autres.  

L’achat de licence afin de pouvoir réaliser des 
réservations de salles via teams a été contractualisé 
semaine 10. Il devrait donc être dorénavant possible de 
réserver des salles de la DR. Actuellement il faut faire 
les demandes auprès des assistantes de direction.  

Vos élus FO vous informent qu’un restaurant 
d’entreprise, au 4 rue André Dessaux, est ouvert aux 
agents de la DR mais sans prise en charge  spécifique 
de l’établissement. Les cartes APETIZ peuvent y être 
utilisées.  Le prestataire de restauration est 7000 (Seat 
Meal), filiale de Compass Group France.     

 

  


